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Mémorandum du Secrétariat

1. L’article 37.1)b) de la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et
artistiques (Acte de Paris (1971)) prévoit ce qui suit :

“Des textes officiels sont établis par le Directeur général, après consultation des
Gouvernements intéressés, dans les langues allemande, arabe, espagnole, italienne et
portugaise, et dans les autres langues que l’Assemblée pourra indiquer.”

2. Il n’existe actuellement aucun texte officiel de la Convention de Berne en chinois.  Le
directeur général de l’OMPI a reçu, du gouvernement de la République populaire de Chine,
une demande visant à établir un tel texte.
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3. L’Assemblée de l’Union de Berne est
invitée à prendre note de la demande visant à
établir un texte officiel de la Convention de
Berne en langue chinoise et, aux fins de
l’article 37.1)b) de la Convention de Berne, à
indiquer le chinois comme langue dans
laquelle un texte officiel de la Convention de
Berne peut être établi.
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